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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À L'AVIS1 DE LA CDAC2 N°81 DU  29/11/2024
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 9 010 m².

Et références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

AV 996, 999, 6, 502, 503, 505, 506, 994, 995, 997, 998, 
1001, 10, 11, 627, 1142, 1138, 1134, 1132, 1133, 1143, 
1140, 1144, 1137, 1139, 1141.

Points d’accès (A) et 
de sortie (S) du site

(cf. b, c et d du 2° du 
I de l’article R. 752-

6)

Avant 
projet

Nombre de A 0
Nombre de S 0

Nombre de A/S 0

Après 
projet

Nombre de A 0
Nombre de S 1

Nombre de A/S 1

Espaces verts et 
surfaces perméables
(cf. b du 2° et d du 
4° du I de l’article  

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

1 071  m²  d’espaces  verts  en 
pleine terre. 319 m² d’espaces 
verts sur dalles.

Autres surfaces végétalisées (toitures, 
façades, autre(s), en m²)

24 arbres de moyens et petits développements plantés 
sur la parcelle. Plantation de 11 arbres sur le parking 
aérien pour 33 places  de stationnement.  1 575 m² de 
toitures végétalisées.

Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

33 places de stationnement en sol perméable (gravier).

Energies 
renouvelables
(cf. b du 4° de 

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques : 
m² et localisation

403,92  m²  de  panneaux  photovoltaïques  installés  en 
toiture  et  164  m²  d’ombrière  photovoltaïque  sur  les 
stationnements vélos.

Eoliennes (nombre et localisation)

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation) 
et observations éventuelles :

Autres éléments 
intrinsèques ou 

connexes au projet 
mentionnés 

expressément par la 
commission dans son 

avis ou sa décision

1 Rayer la mention inutile.
2 Rayer la mention inutile et compléter avec le numéro et la date de l’avis ou de la décision.
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POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e  
du 1° du I de 

l’article  R. 752-
6)

Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du 

1° du I de 
l’article R.752-6)

Avant 
projet

Surface de vente (SV) totale Néant

Magasins 
de SV 
≥300 m²

,44

Nombre Néant

SV/magasin3 Néant

Secteur (1 ou 2) Néant

Après 
projet

Surface de vente (SV) totale 3 472 m².

Magasins 
de SV 
≥300 m²

Nombre
2 MS + 16 boutiques 
de moins de 300 m² 
pour 1 551 m².

Boutiques :  170 + 105 + 
105 +105 + 58 + 75 + 84 
+ 84 + 84 + 119 + 135 + 
130 + 212 + 49 + 18 + 18.

SV/magasin4 MS 1 : 969 m².
MS 2 : 952 m².

Secteur (1 ou 2)
Secteur 2 pour les 2 
moyennes surfaces.

Capacité de 
stationnement

(cf. g du 1° du I  
de l’article 
R.752-6)

Avant 
projet

Nombre 
de places

Total 0

Electriques/hybrides 0

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après 
projet

Nombre 
de places

Total
259 places dont 
33 (aérien) et 226 
(souterrain).

Electriques/hybrides
7 (aérien) + 23 
(souterrain).

Co-voiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 33.

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes 
de ravitaillement

Avant 
projet

Après 
projet

Emprise au sol 
affectée au retrait 
des marchandises

(en m²)

Avant 
projet

Après 
projet

3 Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV)   ≥   300     m  ², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à une 
feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :

- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des XX 

magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
4 Cf. (2)
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Cabinet du préfet 
 
 

 
 
 

arrêté n° 2024-01753   
relatif aux missions et à l’organisation de la  

direction de l’immobilier et de l’environnement 
 
 
 
Le préfet de police, 

 
VU le code général des collectivités territoriales ; 
 
VU le décret n° 77-1266 du 10 novembre 1977 relatif aux emplois de directeur de la préfecture de 
Paris, de directeur général et de directeur de la préfecture de police (services administratifs) ; 
 
VU le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux 
personnels des administrations parisiennes ; 
 
VU le décret 2003-737 du 1er août 2003 modifié portant création d’un secrétariat général pour 
l'administration à la préfecture de police ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, notamment son article 74 ; 
 
VU le décret n° 2013-728 du 12 août 2013 portant organisation de l'administration centrale du 
ministère de l'intérieur et du ministère des outre-mer, notamment son article 15 ; 

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l'administration du 
ministère de l'intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du code de la 
sécurité intérieure, notamment son article 6 ; 

VU l’arrêté du 24 décembre 2015 relatif aux services chargés d'exercer les missions relevant du 
secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur de la zone de défense et de 
sécurité de Paris ;  

VU l’arrêté n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture de police ; 
 
VU l’avis du comité social d’administration des directions et des services administratifs et 
techniques de la préfecture de police en date du 3 décembre 2024 ; 
 
VU l’avis du comité social territorial des administrations parisiennes en date du 
21 novembre 2024 ; 
 
SUR proposition du préfet, secrétaire général pour l’administration, 
 

 
A R R Ê T E 

 
Article 1er 

 
La direction de l’immobilier et de l’environnement de la préfecture de police, placée sous 
l’autorité du préfet, secrétaire général pour l’administration, est dirigée par un directeur, assisté 
par un adjoint.  
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TITRE PREMIER 

MISSIONS 
 

Article 2 
 
La direction de l’immobilier et de l’environnement est chargée de concevoir et de mettre en 
œuvre la politique immobilière des directions et services de la préfecture de police et des services 
soutenus par le secrétariat général pour l'administration du ministère de l'intérieur (SGAMI) de la 
zone de défense et de sécurité de Paris. Elle conduit également les opérations immobilières qui lui 
sont confiées sur ce ressort géographique par les services centraux du ministère de l’intérieur, les 
préfectures du ressort de la région d’Ile-de-France et les établissements publics placés sous la 
tutelle du ministre de l’intérieur. Elle produit et met en œuvre la réflexion stratégique en matière 
de développement durable et de qualité de la construction et de la maintenance. 
 
A ce titre, elle : 

1° établit le schéma pluriannuel stratégique immobilier zonal de sécurité intérieure (SPSI) et 
s’assure de sa cohérence avec les orientations du schéma directeur immobilier régional (SDIR) ;  

2° conduit les opérations relatives à la gestion du foncier et des biens immobiliers, à la 
négociation et au suivi des baux ; 

3° mène les opérations de construction de nouveaux bâtiments et de réalisation de travaux, de 
rénovation lourde et d’aménagement immobilier ; 

4° détermine et applique la politique d’entretien et de maintenance des emprises immobilières 
de la police nationale sur le ressort territorial du SGAMI ; 

5° apporte son expertise à la mise en œuvre de la politique d’entretien et de maintenance dans 
les emprises relevant du périmètre du SGAMI ; 

6° conduit les opérations de travaux, de rénovation lourde et de construction pour le compte 
de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris ; 

7° peut conduire les opérations de travaux, de rénovation lourde et de construction pour le 
compte des autres directions ou services de l’administration centrale du ministère de l’intérieur, 
des préfectures de la région d’Ile de France et des établissements publics placés sous la tutelle du 
ministre de l’intérieur. Ces opérations sont conduites alors sous le régime de la maîtrise d’ouvrage 
déléguée ; 

8° produit une réflexion stratégique en matière de développement durable et de qualité, 
conduit son animation et sa mise en œuvre. 

  

TITRE II 
ORGANISATION 

 
Article 3 
 
La direction de l’immobilier et de l’environnement comprend : 

- le cabinet du directeur ; 
- le pôle sécurité, santé, prévention et qualité de vie au travail ; 
- le secrétariat général ; 
- le service budgets, marchés et patrimoine ; 
- la sous-direction de la construction ; 
- la sous-direction de l’exploitation ; 
- la mission stratégie et développement durable. 

 
Article 4 
 
Le cabinet du directeur est en charge du suivi des dossiers transversaux sensibles et de la 
coordination des réponses en lien avec l’ensemble des directions et services de la préfecture de 
police. Il veille au respect des échéances. Le cabinet intègre en son sein le secrétariat de direction 
et le pôle communication qui contribue à la stratégie éditoriale de la direction. 
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Article 5 
 
Le pôle sécurité, santé, prévention et qualité au travail est en charge de la veille et l’alerte sur les 
thématiques de la qualité de vie au travail, du suivi du document unique de la direction et des 
actions associées à la prévention des risques. Il assure le pilotage et le compte rendu des actions 
concernant les sujets évoqués en instances du dialogue social. 
 
Article 6 
 
Le secrétariat général est en charge des fonctions support nécessaires au bon fonctionnement de 
la direction : gestion des ressources humaines, des moyens informatiques et des moyens généraux. 
Il a pour mission de coordonner l’action des bureaux qui le composent et de veiller à leur bonne 
articulation avec les sous-directions et services au sein de la direction.  

 
Article 7 
 

Le service budgets, marchés et patrimoine est chargé : 

 

1° Au titre de ses missions budgétaires :  

- de construire la stratégie budgétaire immobilière et piloter son exécution ; 
- de coordonner les dialogues de gestion et reportings budgétaires. 

 

2° Au titre de ses missions de commande publique :  

- d’assurer la passation et l’exécution des marchés du domaine immobilier (prestations 
intellectuelles, travaux, marchés de maintenance et d’entretien immobiliers), conseiller les 
services techniques, instruire le précontentieux et le risque contentieux liés à ces marchés 
en lien avec le service des affaires juridiques et du contentieux. 
 

3° Au titre de ses missions patrimoniales : 
- de négocier et rédiger les baux, conventions, actes notariés en lien avec les services 

déconcentrés de la direction de l’immobilier de l’Etat.  
 

4° Au titre de ses missions d’ingénierie économique :  

- d’évaluer et d’analyser la dimension économique des projets immobiliers ; 
- de vérifier la conformité de la réalisation financière et technique des opérations. 

 

5° Au titre de ses missions de contrôle :  

- d’alimenter les référentiels des données bâtimentaires et patrimoniales ; 
- de contribuer à l’élaboration des tableaux de bord, des audits et de comptabilité 

analytique par activité de la préfecture de police. 

 
Article 8 
 
La sous-direction de la construction, en charge de piloter les opérations immobilières, a pour 
mission de :  

- conduire les études préalables nécessaires à la définition des besoins immobiliers en vue 
du lancement des opérations immobilières ; 

- mener les études de projet, le suivi des travaux, la réception, la levée des réserves et la 
gestion du parfait achèvement dans le cadre de la conduite des projets immobiliers pour 
des opérations de réhabilitation lourde, de construction neuve ou d’aménagement 
attribuées en programmation ; 

- gérer les contentieux post réception qui entrent dans le cadre des garanties biennales, 
décennales ou trentenaire des projets qui ont été conduits par la sous-direction ; 

- assurer la coordination administrative et technique ainsi que le suivi budgétaire des projets 
immobiliers ; 

- participer à l’alimentation de la base de données immobilières.  
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Article 9 
 
La sous-direction de l’exploitation, en charge de l’exploitation maintenance du parc immobilier 
relevant du périmètre du SGAMI Ile-de-France, a pour mission de :  

- mettre en œuvre la politique de maintenance établie par la direction permettant de 
garantir la sécurité des personnes et des biens, et d’assurer le maintien en condition 
opérationnel des bâtiments ; 

- garantir la connaissance technique des différents composants des bâtiments ; 

- définir et gérer les marchés de maintenance technique, et des prestations de service dans 
les domaines du nettoyage  et de la gestion des déchets ; 

- réaliser les contrôles règlementaires bâtimentaires et traiter les anomalies relevées ; 

- définir et mettre en œuvre un plan pluriannuel de gros entretien renouvellement des 
composants techniques des bâtiments ; 

- animer et mettre en œuvre la programmation pluriannuelle des opérations d’adaptation 
mineures au profit des directions.  

 
Son organisation s’appuie sur des délégations territoriales en charge des missions de maintenance 
et d’entretien dans les départements du ressort du SGAMI, et des fonctions support mutualisées.  
 
Article 10 

 
La direction est dotée d’une mission stratégie et développement durable. Elle est en charge de la 
réflexion stratégique immobilière et du suivi du schéma directeur immobilier régional du SGAMI 
Ile-de-France. Elle produit une réflexion stratégique en matière de développement durable, de 
qualité de la construction et de la maintenance à partir des directives fixées par le préfet de 
police, décline un programme de performance énergétique, identifie les actions de 
développement durable et en produit une synthèse. Elle assure l’animation et la mise en œuvre de 
la politique de développement durable à la préfecture de police. 

 
TITRE III 

DISPOSITIONS FINALES 
 

Article 11 
 
L’arrêté n° 2023-01190 du 9 octobre 2023, relatif à l’organisation et aux missions de la direction de 
l’immobilier et de l’environnement de la préfecture de police est abrogé. 
 
Article 12 
 
Le présent arrêté entre en vigueur le 4 décembre 2024. 

 
Article 13 
 
La préfète, directrice de cabinet, et le préfet, secrétaire général pour l’administration, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils 
des actes administratifs des préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de 
Paris. 
 

Fait à Paris, le 2 décembre 2024 
 

          
Signé : 
Le préfet de police, 
Laurent NUÑEZ 
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